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FORCES AERIENNES Rrm

La DCA element« statique »
de la defense aerienne
par le brigadier Jean-Pierre Cuche

Apres les considerations
strategiques du commandant

des Forces aeriennes
et la presentation de l'enqa-
gement de l'aviation par le
commandant de la Brigaded aviation, il nous reste ä fa-
milianser le lecteur avec la
DCA helvetique.

A l'exception des formations
d engins guides ä lon-

rß/%„P°rt*e BI°°dhound
(BL-64), toutes les formations

DCA disposent denombreux vehicules et sontmobiles. L'expression «
statique », dont il est fait usaqe
tnVa CJrdU'te °P^e95 sejustifie par Oppositiona I extreme mobilite desavions et parle fait qu'aucu-
ne de nos formations DCA
n est en mesure de
combattre en roulant

1. Les missions de la
DCA dans l'Armee 95

Le plan directeur de l'ar
sTYi™ S'ttend lar9ement
sur I importance croissantede la troisieme dimension ¦

«Le contröle, la surveillanceet la protection de l'espace
aenen revetent une

importance majeure. Celui quine peut pas assurer la
protection de l'espace ae?ien
Perd la liberte d'action au
' Commandant de la Brigade de DCA 33.

sol. » Ce principe doit gui-
der nos refiexions.

Les formations de DCA
sont, au cöte de l'aviation,
la deuxieme composante
de la defense aerienne. Ne
pouvant identifier avec
precision les aeronefs adverses,

ni prevenir les intrus
avant d'ouvrir le feu, elles
ne peuvent participer aux
Operations de police
aerienne.

La Conduite operative 95
decrit ainsi leur röle dans le
cadre de la defense aerienne

: « La defense aerienne
est la mission principale
des formations d'aviation
et de DCA de l'armee (troupes

ADCA) ainsi que des
Grandes Unites (DCA L) ;

eile est menee conjointe-
ment avec tous les moyens
disponibles. La DCA est
l'element statique de la defense

aerienne. La protection
de l'infrastructure de
l'armee, ainsi que des troupes

ADCA est sa mission
premiere. Ses moyens convien-
nent en outre pour prendre
en charge la defense contre
avions au profit d'autres
secteurs et objets importants

de la defense generale

et de la defense
dynamique ».

Les moyens DCA, en
fonction de leurs caracteristiques,

sont repartis dans
toute l'armee, ä differents
niveaux :

• la DCA d'armee, celle
des Forces aeriennes, au
niveau operatif / tactique ;

• la DCA des Grandes
Unites (DCA L), au niveau
tactique superieur;

• la DCA de toutes les
troupes (autres armes pouvant

etre engagees contre
les aeronefs, en particulier
contre les helicopteres), au
niveau tactique inferieur.

Missions des Forces aeriennes

protegent l'espace aerien ;

- garantissent la souverainete sur l'espace aerien ;

- assurent la defense aerienne ;

executent des transports aeriens ;

acquierent et diffusent des renseignements au profit
des autorites politiques et militaires.

>
>
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Rrm FORCES AERIENNES

Caracteristiques des moyens DCA

Systeme Portee
(km)

Detection
des buts

Unite de
feu (UF)

Duree
prise de

position

Unite
tactique

Surface
dispositif

(km2)*

Canon DCA
35 mm 63/90

max 4 ACT 75

ou
optique

1ACT
+

2 can

2-3 h GrDCA m
ä 6 UF ou

rgt DCA

50-70 par
grDCAm

eg mob DCA

Rapier
env. 7 radarou

optique

1 sct ou
Systeme

40 min
et plus

Bttreg mob
DCAä8UF

ou
Greg mob DCA

env. 300

par bttr

eg L DCA

Stinger
env. 6 optique groupe 1 min BttregLDCA

ä 12UF
(modulable)

env. 300

par bttr

Can DCA
20 mm 54

1,5 (av)
2 (höh)

optique section,
1/2 section

15-30 min Btträ 3sct 10 (av)
env. 40 (heli)

* Ces valeurs dependent beaucoup de la configuration du terrain.

2. Les formations DCA

Les formations DCA dites
de l'armee sont celles des
Forces aeriennes, respectivement

de la Brigade aero-
drome 32 (br aerod 32) et
de la Brigade DCA 33 (br
DCA 33).

Les engins guides DCA
« Bloodhound » (BL-64)

Vu la similitude entre les
aerodromes et les emplacements

fixes des unites
BL-64, le regiment d'engins
guides DCA est subordonne
ä la br aerod 32. L'entretien
des installations, entre les
services de troupe, est
assure par les exploitations
des aerodromes militaires.
Ces engins guides sont
destines ä la defense aerienne
ä longue portee, au debut
d'une guerre aerienne. Ils
sont engages, comme les
avions, par la cellule « de¬

fense aerienne » de la
Brigade aviation 31 (br av 31).

Les radars et les rampes
de lancement, facilement
reperables, sont vulnerables

et representent un
objeetif prioritaire pour tout
adversaire souhaitant
acquerir la Suprematie ae¬

rienne au-dessus de la
Suisse. Malgre la protection

assuree par d'autres
formations DCA, leur survie

pourrait etre aujourd'hui

rapidement compro-
mise. Par contre, l'introduction

du nouvel avion de
combat les revalorisera. Le
F/A-18sera en mesure d'in-

(¦- km i
Sur la place d'instruction non camoufle...
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FORCES AERIENNES qm>

tercepter, ä temps, une partie
au moins des moyens

adverses destines ä leur
suppression. II y a lä un
effet de synergie interessant.
En revanche, ces engins
guides n'ont pas de capacite

anti-missiles balistiques.
Leur remplacement devra
etre envisage apres l'an
2000.

La Brigade DCA 33

Tous les moyens DCA ra-
darises mobiles sont reunis
au sein de la br DCA 33 qui
compte 8 regiments. Les
militaires de la Brigade pro-
viennent des 3 regions lin-
guistiques : 83 % sont
Alemaniques, 12% Romands
et 5 % parlent l'italien. 7
regiments sont equipes du
canons DCA 35 mm 63/90
recemment ameliore. Les
derniers cours de reconver-
sion auront Neu en 1996
Ces canons sont guides par
I appareil de conduite de tirACT 75 Skyguard, qui
devrait etre lui aussi ameliore
Le prototype est teste, cette
annee, par la troupe.

Chaque groupe DCA mest compose d'une batterie
d'etat-major (bttr EM) etde 3 batteries de pieces. II

compte 6 unites de feu (UF)
comprenant un ACT 75 etdeux canons. Avec ses 15
groupes de DCA moyennela brigade DCA 33 disposede 90 unites de feu (UF) de
DCA moyenne.

Le nouveau regiment
dengins guides mobiles
?£A 9, cree le 1- janvier
layb, est forme des trois

*;*•
¦ B

.*.. * i>.».;¦

¦i.*- "

mV-;
'¦¦'•<

,-w-HL
En position camoufle

groupes Rapier des ex-divi-
sions mecanisees. Le
regiment est fort de 56 UF,

reparties dans 7 batteries
d'engins guides mobiles
DCA. Chaque UF comprend
un Systeme complet, compose

d'un lanceur, d'un
radar de poursuite, d'un
appareil de pointage optique
et d'un appareil de
commande ä l'aide duquel le
chef de l'UF evalue la
menace, assigne les buts et
tire. Chaque groupe dispose

egalement d'une importante

batterie d'etat-major.

Les militaires de ces
formations sont instruits ä

Emmen. Les ecoles de
recrues et les groupes de
DCA moyenne tirent ä

S-chanf (Engadine) et ä

Gluringen (Valais).

La DCA d'aerodrome,
equipee de canons 20 mm
et 35 mm, a ete supprimee
ä fin 1994.

La DCA legere des Grandes
Unites

En 1999, ä lafin de
l'introduction de l'engin guide
leger DCA Stinger, les
divisions de campagne et de
montagne, ainsi que les
brigades blindees et de
forteresse, disposeront chacune

d'un groupe DCA legere.
Chaque groupe comprendra

alors 1 batterie d'etat-
major, 2 batteries d'engins
guides legers DCA, ä 3
sections de 4 UF et 2 batteries
DCA legere ä 3 sections
(UF) de 6 canons DCA 20

mm 54.

Un groupe d'engins guides

legers DCA est incorpo-
re dans chacune des trois
formations d'alarme.2 Ces

groupes ne sont composes
que d'une section d'etat-
major et de 2 batteries
d'engins guides legers
DCA.

2 Rgt inf 3, Inf Rgt U, Flughafenregiment 4.
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Avec 480 UF Stinger et
plus de 600 Canons DCA 20
mm 54, la DCA des Grandes
Unites emploie la moitie des
effectifs incorpores dans les
formations DCA. Depuis
1995, toute la DCA legere
est « bleu fonce ». En effet,
apres la DCA d'artillerie
(1972) et la DCA d'infanterie
(1979), la DCA de forteresse
a disparu avec l'Armee 95.

Les militaires de la DCA
legere, ainsi que les auto-
mobilistes de toutes les
formations DCA sont instruits
ä Payerne. Les groupes de
DCA legere pointent et ti-
rent ä Brigels (Grisons) et ä

Grandvillard (Gruyere) oü,
en ete, sont egalement
instruits des canonniers DCA
20 mm.

La DCA de toutes
les troupes

Sous cette appellation
sont comprises toutes les
armes, autres que les
armes DCA, engagees par des
formations des forces
terrestres, contre des buts
aeriens les menacant directement.

II s'agit en particulier
du fusil d'assaut, des
mitrailleuses et de certaines
armes antichars de l'infanterie

ainsi que des armes
fixees sur la tourelle des
chars de grenadiers. Faute
de temps, cette instruction
sera probablement negli-
gee en temps de paix. Elle
pourrait par contre etre
integree dans les programmes

d'instruction prevus
apres la mobilisation.

Pour eviter que nos troupes

n'abattent nos propres
aeronefs, le droit d'ouvrir le

\
tWI

*£**
1 *

I¦ fl
'

w.

O
3 m

*

Le nouveau « cockpit » du tireur sur le canon DCA 35 mm 63/90.

feu est regle avec precision.

Les militaires concer-
nes doivent aussi etre
capables d'identifier, sans
erreur, les aeronefs militaires
suisses.

3. L'engagement
des formations
de la br DCA 33

Les moyens de la br DCA
33 sont, encore pour un
certain temps, les seuls en
mesure d'offrir une protection

de jour et de nuit,
independante des conditions
meteorologiques. Leur
premiere täche consiste ä
proteger les moyens de defense

aerienne des Forces
aeriennes et les principaux
postes de commandement.
Concretement, il s'agit des

aerodromes sur lesquels
sont bases les chasseurs,
les positions BL-64, ainsi
que les acces et les installations

exterieures, vulnerables,

d'ouvrages sous-ter-
rains.

La menace aerienne, qui
pese sur ces objets, a fortement

evolue au cours des
dernieres decennies et evo-
luera encore. II y a dix ans,
eile etait principalement re-
presentee par des avions,
venant ä quelques kilometres,

larguer des bombes et
des roquettes. Les avions
modernes, plus difficile ä

detecter, disposent de
systemes de navigation et de
tir de grande precision, leur
permettant d'engager des
armes air-sol ä plusieurs
dizaines de kilometres.
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Les prototypes de missiles
dont la portee depasse

100 km sont exposes dans
les salons specialises. II
equiperont les avions dans
quelques annees. Par chance

pour la DCA, le prix de
ces armes etant tres eleve
elles seront disponibles en
quantite relativement limitee.

L'adversaire aerien
devra donc les engager, de
fagon selective, sur les objectifs

priontaires. Comme il
est probable que la Suis¬

se ne se trouvera pas, en
cas de conflit, seule face
aux principales puissances
mondiales, ces objectifs ne
devraient pas tous se trouver

sur notre territoire II

n'en est pas moins vrai que
la DCA se trouve confron-
tee ä de nouveaux problemes.

Les canons et les
missiles sol-air, crees ä l'origine

pour combattre, ä courte
distance, des avions,

devront aussi evoluer ou etre
remplaces.

nS??'011 d un aerodrome par les canons
UU\ 35 mm et les eg mob DCA « Rapier»

% *\ *
' \

krrj

Flpl/aerodrome

/-JS.Kro-'' /

Bedrohung Distanz / menace

Schutz durch 35 mm Flab/Protection par la DCA m
(ca 50-70 km2 pro Abt)/(env 50 - 70 km2 par gr)

Ergänzung Schutz durch RAPIER Lwf
(Der Arm wird in Hauptbedrohungsrichtung
verlängert!) (ca 200 km2 pro Bttr)

Protection completee par les eg RAPIER
(Dans les directions les plus menacantes, k
bras est allonge!) (env 200 km2 par bttr)

Jusqu'ä une hauteur de
3000 m, la DCA helvetique
de la fin du XX1' siecle est,
dans son ensemble, den-
se et performante; eile
peut, avec quelques reserves,

remplir sa mission.
Elle n'est pas engagee seule

dans la defense aerienne.
Le röle principal est tenu
par l'aviation. Apres
l'introduction du F/A-18, celle-ci
sera en mesure de
combattre, avec efficacite, au-
dessus de la DCA et d'attaquer

l'adversaire avant qu'il
ne soit en position favorable

pour engager ses
armes. Les forces terrestres
pretendent volontiers que
le char est la meilleure
arme antichar. Les forces
aeriennes peuvent de meme
pretendre que le chasseur
reste la meilleure arme de
defense aerienne.

La DCA doit donc etre
engagee pour assurer, le plus
longtemps possible, la survie

des installations qui
permettent la mise en ceuvre

des avions et des
engins guides ä longue portee.

Tous les emplacements
etant connus, la br DCA 33
peut, des le temps de paix,
planifier et preparer cet
engagement. Cela est important,

dans la mesure oü le
delai d'alerte est, dans la
troisieme dimension,
toujours plus court que sur terre

et qu'il est impensable,
de nos jours, d'imaginer
une guerre sans la composante

aerienne.

Dans tous les cas de figure,
il faudra, ä un moment

donne, proteger l'arme ap-
pelee ä jouer le röle essen-
tiel, si ce n'est decisif. Ces
preparatifs n'excluent pas

RMS N 1 — 1996
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un deploiement different
des moyens, lorsque la
Situation impose d'autres
priorites.

Les formations de DCA
moyenne assurent une bonne

protection rapprochee
d'installations d'etendue
limitee, contre les aeronefs
engageant leurs armes ä
basse altitude et ä moins de
10 km. Leur nombre et la
forte densite de feu des
canons DCA 35 mm convien-
nent bien pour combattre
les aeronefs ayant echap-
pes aux dispositifs avances
et lors d'attaques saturan-
tes. Ils peuvent, dans une
certaine mesure, combattre
les missiles de croisiere et
les armes air-sol. La
suppression de la DCA
d'aerodrome a conduit ä un
resserrement des dispositifs

des groupes de DCA
moyenne.

Sur les objectifs les plus
importants, les formations
d'engins guides mobiles
DCA Rapier permettent
d'etendre, de facon tres sensible,

la couverture DCA et de
repondre dans une bonne
mesure ä la menace
actuelle.

Le melange de canons et
d'engins guides apporte
plusieurs avantages. Contre
des systemes differents, le
brouillage electronique est
plus difficile. Les engins
guides, contrairement aux
canons, ne sont pas tributai-
res des profus de vol des
avions. Les canons amelio-
res peuvent, dans certaines
conditions, combattre avec
succes, sans radar. L'adversaire

qui attaque un tel
dispositif doit engager ses ar-

itntiAft

»
SteT

«

5SS,*.1?W•sm *S3S8rK»
L'unite de feu Stinger, en position. Discretion, rapidite et efficacite.

mes les plus modernes ou
prendre des risques tres
importants.

Plus ses chances de succes

sont faibles, plus les
chances de survie de notre
aviation augmentent. Aussi
longtemps que celle-ci aura
la possibilite d'atterrir, de
se ravitailler et de redecol-
ler, la population sera
protegee et les forces terrestres

conserveront leur
liberte d'action.

Les formations de la br
DCA 33 sont appelees,
Selon les circonstances, ä

proteger d'autres installations

ou secteurs importants.

II appartient au
commandement de l'armee de
fixer les priorites en fonction

des besoins et des
moyens ä disposition.

Dans le cadre des
engagements subsidiaires de
sürete, il s'agit de proteger
des Conferences internationales,

ä Geneve ou ailleurs,
comme cela a dejä ete fait,

la derniere fois en janvier
1994.

Dans les engagements
operatifs de sürete, la DCA
peut proteger la frontiere,
des agglomerations, les
centrales nucleaires, les
transversales alpines ou d'autres

objets menaces par
des moyens militaires, des
drones ou des aeronefs
civils, engages par des
terroristes.

Finalement, en cas de
guerre, des moyens sont
attribues aux forces terrestres

pour completer leurs
propres moyens ou former
des efforts principaux.

4. L'engagement
des formations
de DCA legere

Avec l'introduction de
l'engin guide leger DCA
Stinger, la DCA des Grandes

Unites des forces
terrestres acquiert une
nouvelle dimension. En fonc-

26



FORCES AERIENNES Rrm

non de la menace, les
formations DCA des Grandes
Unites entament le potentiel

aerien adverse dans le
cadre de dispositifs choisis
a grande echelle ou agissent

au profit des formations

d'effort principal, de
secteurs-cles, d'ouvrages ;
elles peuvent egalement
harceler des actions
aeroportees.

nrASongins 9uides legers
u<~A Stinger sont engagesPour la protection de l'espace

aerien, pour barrer des
corndors de vois ä basse
altitude ou au profit d'ouvra-
nrSAim£0rtants- Les canonsULA 20 mm conviennent
avant tout ä la lutte contreles helicopteres et servent ä
augmenter la densite ou ä
boucher des trous dans lesdispositifs des engins gui-
ttnIe9erS DCA' Ces Kations

sont tributaires des
fondit.onsdevisibilite.mais
j est prevu de les doterdun Systeme d'alerte et

turne
tif de Vis§e noc"

£n regle generale, les
formations DCA ne sont passubordonnees ä d'autre
Xrih tr°Upe- Elles s°nt
fin n

es en appui dire^t
jAD) ou en appui indirect

Dans le premier cas le
commandant de la formation

appuyee dispose de la
competence d'emploi. II de-
»„«? l"''1 veut Proteger
^ec la DCA attribuee. Le
commandant de la forma-
|on DCA choisit le disposi-

nn„qrU' convient le mieux
soMhaatSSUrer la Pr°tection
souhaitee.

Dans le second cas, les
formations appuyees
peuvent compter, en permanence,

avec une couverture
DCA. Leurs commandants
ne disposent d'aucune
competence. Leur röle se limite
aux mesures de coordination

et ä l'echange de
renseignements comme cela
se pratique avec toutes les
troupes voisines. C'est
l'echelon superieur, en principe

le commandant de la
Grande Unite qui dispose
de la competence d'emploi
et donne les ordres directement

au commandant de
la formation DCA. Celui-ci
choisit le dispositif ade-
quat. Pour le soutien ou le
service sanitaire, des
elements DCA peuvent etre at-
tribuees ä d'autres troupes.

Le commandant de division

veut-il appuyer les
bataillons de chars, les groupes

d'artillerie et le combat
antichar dans le secteur
d'un regiment d'infanterie.

Toutes ces formations be-
neficieront, en permanen¬

ce, y compris pendant les
mouvements planifies, de
l'appui indirect du groupe
DCA leger.

Craignant une action heli-
portee dans un secteur, le
commandant de division
peut attribuer (AD) une
batterie de DCA legere (20
mm) au regiment d'infanterie

de ce secteur. Celle-ci
sera integree dans le dispositif

de combat par le
commandant de regiment.

Bien camouflee dans son
secteur d'attente, la brigade

blindee n'est pas tres
exposee aux attaques
aeriennes. II faudrait detruire
des localites entieres pour
immobiliser les chars. Cette

täche incombe plus aux
missiles sol-sol ou ä
l'artillerie qu'ä l'aviation.

La protection par les
batteries d'engins guides
legers du groupe DCA de la
brigade est süffisante. La
discretion des UF Stinger
offre aussi l'avantage de

:'-..

¥

jv
'-':

Une unite de feu Rapier, en position.

RMS N 1 _ i
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Rrm FORCES AERIENNES

ne pas trahir
d'attente.

le secteur

Les chars sont par contre
tres exposes, pendant le
mouvement entre le
secteur d'attente et la ligne de
depart. Leur protection
depend alors de la Situation
dans l'espace aerien et de
l'etat de notre aviation. Si
celle-ci remplit encore
pleinement sa mission, les
chars sont proteges par
eile. Par bonne visibilite,
la protection des engins
DCA legers assure une
couverture süffisante. De nuit,
ou par une meteo defavorable,

ceux-ci deviennent
inoperants.

II s'agit alors pour l'echelon

qui engage la brigade
blindee, l'armee ou le corps
d'armee, d'en assurer la
couverture. Le corps d'armee

peut adresser une
demande d'appui au
commandement de l'armee.
Celui-ci decide, en fonction
des besoins et des moyens
disponibles, quels systemes

seront engages. Soit
c'est l'aviation qui en est
chargee, soit on attribue ä

la brigade blindee, en principe

pour la duree de
l'action, des moyens de la
Brigade DCA 33. II s'agit en
principe d'une batterie ou
d'un groupe d'engins guides

mobiles DCA Rapier.
On peut y adjoindre des
elements de DCA m pour
proteger les franchissements
ou les passages obliges
dans lesquels les chars sont
canalises et vulnerables.
Pour couvrir le debouche
dans le secteur d'attaque,
les Stinger, qui peuvent
prendre discretement et
rapidement position, seront

Couverture au profit d'une brigade blindee

Objeetif

ligne de depart

Base d'attaque

LD

m

Approche
(plusieurs
dizaines
km)

secteur
d'attente

Appui
DCAL Appui DCA
seule gvijflon

*

B
1 T

1

N6 OA IE

T "*"£"""
T

1

1 3_
N 0 5£
Q

E

N
*
n
S
T

R N
Q
E
n

preferes aux Rapier, qui ne
peuvent etre envoyes en
eclaireurs, avant les chars,
en territoire ennemi.

Le corps d'armee peut
aussi renforcer le groupe
de DCA legere de la brigade

blindee par des
elements Stinger d'autres
formations, par exemple, une
partie de ceux appartenant
ä des formations d'alarme.

C'est dans cette phase, oü il
faut redouter la presence
d'helicopteres de combat
ennemis, que la DCA de
toutes les troupes devient
importante. II faut esperer
que les forces terrestres
auront eu le temps de parfaire
leur instruction dans ce
domaine.

L'attaque terrestre ennemie

sera normalement pre-

28 RMS N 1 — 1996
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cedee d'une phase de guerre
aerienne au cours de

laquelle aussi bien l'aviation
que la DCA subiront des
Pertes. Une aviation
moderne est capable d'attaquer,

sans distinction, de
tour et de nuit. Par contre,
une meteo defavorable
reduit les Performances des
armes ä longue portee. II
nest donc pas possible de
designer, des le temps de
Paix, quelles formations
«es forces aeriennes ap-Puieront l'une ou l'autre
des brigades blindees.

Aussi longtemps que notre
aviation possede la

Suprematie ou, au moins, la
superiorite aerienne, les
moyens DCA des forces
terrestres süffisant. Lorsque

ce n'est plus le cas, il
convient d'attribuer des
moyens DCA radarises et
™St eTps- Le commandement

de l'armee conduit
^s forces aeriennes commeles forces terrestres.

5. La coordination
entre les formations
engagees

S'i [t forces terrestresveulent profiter de la
protection Offerte par la DCA ilest important qu'elles nePrennent pas les UF DCA
sous leur propre feu, enParticulier celui de l'artillerie

et des lance-mines. L'in-
tormation doit donc passerlusqu'aux interesses, parexemple gräce ä un
document mentionnant les
zones des positions DCALes UF DCA disposent de
moyens tres limites pourassurer leur position contre

des actions terrestres. II est
donc souhaitable de les
integrer dans le dispositif de
securite des autres armes
ou de leur attribuer, dans la
mesure du possible, des
moyens specialises.

Le second domaine de
coordination concerne les
diverses formations DCA.
Avant de disposer du Stinger,

les batteries DCA
legeres protegeaient des
objectifs ponctuels d'etendue
tres limitee. Maintenant, les
batteries d'engins guides
legers DCA couvrent une
partie importante du
secteur de la Grande Unite.
Afin de tirer le meilleur
parti des moyens ä disposition,

il peut etre utile de
tenir compte des dispositifs
DCA des formations voi-
sines, qu'elles appartiennent

ä la br DCA 33 ou ä

d'autres Grandes Unites.

C'est aux chefs DCA des
Grandes Unites et aux
commandants des
regiments DCA qu'incombe
cette coordination, en fonction

des missions des uns
et des autres. Dans leur
voisinage, les forces
terrestres profitent de la
couverture DCA mise en place
pour proteger l'infrastructure

des forces aeriennes.
Inversement, les formations

Stinger augmentent
l'etendue des dispositifs de
labrDCA.

En terrain accidente, les
Stinger conviennent bien
pour combler les lacunes
des dispositifs de la DCA
radarisee. La principale
difficulte pour realiser une
coordination optimale de tous
les dispositifs DCA reside

dans les limites des facultas

humaines. II est difficile
de se representer, en trois
dimensions, le volume
d'efficacite reel de nombreux
systemes, detectant l'ennemi

ä plus de 15 km et pouvant

le combattre entre 4 et
7 km. Un Systeme informa-
tise, base sur un modele du
terrain suisse, devrait etre
developpe pour venir en
aide aux commandants des
unites tactiques.

Le troisieme domaine de
coordination, le plus
important et le plus difficile ä

realiser, pour les forces
aeriennes, c'est la coordination

du feu de la DCA avec
les mouvements de l'aviation,

appelee « COFEMO »

(FEBEKO en allemand). Ce
probleme est ne avec la
DCA et existe dans toutes
les armees du monde. II est
particulierement aigu en
Suisse, oü de nombreux
moyens sont concentres
dans un espace restreint.
Nous distinguons la coordination

passive et la coordination

active.

La coordination passive
consiste ä separer les
zones d'activite de l'aviation
et de la DCA. Les avions
contournent ou survolent ä

haute altitude les positions
DCA. Avec l'introduction du
Stinger, il devient illusoire
de vouloir contourner les
positions DCA. Seule
subsiste la Separation en altitude.

Elle est simple mais ne
convient pas ä toutes les
missions de l'aviation.
Lorsqu'elle n'est pas applicable,

il faut envisager la
coordination active. Celle-ci
consiste ä ordonner des
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degres de permission de
tirer:
• interdiction de tirer (on

ne tire que sur des aeronefs
ennemis qui attaquent) ;

• permission condition-
nelle de tirer (on ne tire
qu'apres avoir identifie un
aeronef avec certitude) ;

• permission de tirer (on
tire sur tous les aeronefs).

En aecord avec le
commandant des Forces
aeriennes et en conformite
avec son intention pour mener

le combat, le commandant
de la br DCA 33 ordonne,

pour toute l'armee, des
degres de permission de
tirer generaux. Ceux-ci sont
valables, pour une duree
donnee, sur tout le territoire,

eventuellement fractionne
en secteurs importants.

Ils peuvent etre differencies
en fonction des types d'ae-
ronefs (avions de combat,
helicopteres, avions legers)
et des moyens DCA (ra-
darises, equipes de l'IFF ou
non).

En fixant les degres de
permission de tirer generaux,

on s'efforcera, le plus
longtemps possible, de laisser

les formations de notre
transport aerien se deplacer

librement. Lorsque nos
avions doivent voier au-
dessous de l'altitude de
Separation dans la zone
d'efficacite de la DCA, on ordonne

des degres de permission
de tirer operationnels.

II s'agit d'interdire, aux
formations DCA concernees,
de tirer pendant une duree
determinee. Ces « STOP »

sont ordonnes, sous la
responsabilite du commandant

de la br av 31, par des
officiers DCA se trouvant

Pfau
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Canon DCA 20 mm 54, en position.

dans la centrale d'engagement.

A proximite de chaque
aerodrome, oü les avions
evoluent forcement au-des-
sous de 3000 m, on a defini
une « zone COFEMO
d'aerodrome ». Les formations
DCA, en position dans cette
zone, sont reliees directement

ä l'officier de coordination

DCA qui se trouve
au PC de l'aerodrome.
Celui-ci leur ordonne un
« STOP » chaque fois qu'un
aeronef quitte ou penetre
dans la zone. Les UF DCA,
qui ne peuvent etre reliees
directement au PC de
l'aerodrome, restent continuellement

en « interdiction de
tirer ». Le succes de la
coordination depend de la qualite

et de la rapidite des
liaisons.

Pour permettre ä l'aviation

d'evoluer en securite
et eviter que la DCA ne se
trouve trop longtemps en
« interdiction de tirer », un
nouveau Systeme a ete
developpe et sera introduit

sous le nom de « FEBEKO
2000 ». Branche sur le
Systeme FLORIDA, et plus tard
FLORAKO, il suit l'evolution

des avions et transmet
directement le « STOP »

aux UF DCA qui pourraient
menacer momentanement
un aeronef suisse qui s'en
approche. Le « STOP » cesse

des que le danger est
ecarte. Ce Systeme est le
premier qui apporte une
Solution vraiment satisfai-
sante au probleme.

6. L'instruction
des formations DCA

Toutes les troupes d'aviation

et de DCA suivent le
modele d'exception, un
cours de repetition de deux
semaines chaque annee,
auquel s'ajoute, pour les
officiers, un cours techni-
que-tactique tous les deux
ans. Ce rythme est necessaire

pour maintenir une
preparation ä l'engagement
süffisante. En effet, les Forces

aeriennes ne disposeront

probablement que

30 RMS N 1-1996



FORCES AERIENNES Rrm

d une tres courte periode0 Instruction apres la
mobilisation. De plus, l'alternan-
ce des cours de tir et de
campagne, permet une
Instruction au tir tous les deux
nrSA ,Les formations de la
ULA legere ont ainsi la pos-sic-Hite de participer ä tous
^s cours de repetition de la
grande Unite, ceux-ci ayant"eu entre les cours de tir.

Le principal inconvenient
oe cette Solution reside
dans la duree des travauxce mobilisation et de
demobilisation par rapport ä
ia duree de l'instruction ef-
Tective. Cet inconvenient
Peut etre reduit en cher-
cnant des Solutions
favorables avec les arsenaux,en limitant l'instruction auxoomames essentiels et en
reseryant encore une partPlus large aux simulateurset autres moyens informati-
sesoustandardises.

tinLneS ^oles et les ^Tna-t'ons DCA beneficient surce plan de conditions
favorables. Les places d'armeset les places de tir ont ete
Jnovees recemment ou
1?" „en train de l'etre. Uns mulateur de tir sera intro-dui des 1997 et de nom-
ünt aUtres moyens exis-ent ou seront modernises.
^ simulateur de tir permetJ diminuer les nuisances
fnstn6rtmet d'assurer une'nstructlon suffisante( encas de mauvais temps.

7 L'avenir de la DCA

on^L systemes en serviceont ete ameliores ou le se-

nees 1^ Prochaines an-nees- " reste le probleme

RMSN l_,oo«

Secteurs d'efficacite des moyens DCA d'un
corps d'armee, avant 1995 (sans « Stinger»)
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L6gende:

UFeg mob DCA RAPIER

(Div mec)

OUF DCA m (35 mm)
(BR DCA)

° UF DCA L (20 mm)

des engins guides BL-64.
Une menace nouvelle est
apparue lors de la guerre
du Golfe. II s'agit des
fusees balistiques sol-sol qui
peuvent etre, selon le
modele, lancees ä quelques
centaines ou ä plusieurs
milliers de kilometres. Mu-
nies de tete conventionnelle,

ces fusees ont surtout
un impact psychologique,
car elles peuvent frapper
oü on les attend le moins,
oü les gens s'estiment en
securite. Munies de charges

chimiques ou nucleaires,

leur impact peut
avoir des consequences
beaucoup plus graves. Le

Probleme principal reside
dans la proliferation de ces
fusees. De l'Afrique du
Nord ä l'Asie, en passant
par le Proche et le Moyen-
Orient, tous les pays
actuellement peu stables en
possedent. L'Amerique du Sud
n'est pas en reste, mais
nous menace moins
directement.

Consequence logique, le
prochain Systeme DCA
suisse, ä moyenne ou
longue portee, devrait disposer

de capacites antimissiles
balistiques. Lors de la

guerre du Golfe, le Patriot
etait presente comme la
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parade ideale. Quelques
annees apres, ses succes
sont relativises; ä part
peut-etre le S-300 russe,
aucun Systeme ne correspond

aujourd'hui aux
exigences posees, mais tous
les principaux construeteurs
y travaillent. Se defendre
contre les missiles sol-sol
n'est pas simple. Plus ils
viennent de loin, plus ils
voient haut et plus ils re-
descendent vite (2,5-5 km/
s) et avec un angle de site
proche de la verticale, plus
cela complique leur detection

et l'engagement precis
de missiles antimissiles.

II y a des parades, depuis
l'avion, qui detruit les rampes

de lancement ä 5000
km de sa base, ä l'abri de
protection civile dans
lequel la population, alarmee
ä temps par satellite, trouve

une protection passive ;

la panoplie est vaste et coü-
teuse.

Recemment, les USA ont
decide, avec leurs partenaires

europeens, de mettre
sur pied un dispositif de
defense des territoires nationaux

et des theätres
d'aetions exterieures. Ce projet
porte le nom de « Meads ».

Secteurs d'efficacite des moyens DCA d'un
corps d'armee, apres 1995 (avec « Stinger»)
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Legende:

UFeg mob DCA RAPIER

(Div mec)

OUF DCA m (35 mm)
(BR DCA)

O UFegL DCA STINGER

o UF DCA L (20 mm)

II consiste ä detecter tot les
fusees sol-sol adverses et ä

les combattre, d'abord ä

haute altitude et relativement

grande distance, ä

l'aide du missile Thaad dont
les premiers tirs ont eu lieu
aux USA en avril et juillet
1995, atteignant une altitude

de plus de 160 km et une
vitesse tres elevee.

II est complete sur les
objectifs importants (troupes,
villes, installations) par un
Systeme DCA et anti-mis-
siles, ä relativement courte
portee, le Patriot Pac 3
Erint, pour les USA et une
partie des allies, ou l'Euro-
sam, Samp-t ou Aster 30,
pour la France, l'ltalie et
d'autres pays europeens. II

existe encore d'autres
projets, comme le TLVS
allemand ou le Arrow israelien.
Ces systemes devraient etre
operationnels vers 2000-
2005. Le premier Asfer 30 a

ete tire avec succes en France,

le 18 juillet 1995. II a
atteint mach 4,5 et peut
manceuvrer en phase finale
sous une contrainte de 50 g.

Au milieu de l'Europe,
la Suisse beneficiera peut-
etre, indirectement, du
deploiement des Thaad. Par
contre, eile devra envisager
de se doter de systemes ä

moyenne portee, comme
V Aster 30 ou le Erint. Elle
pourrait aussi se contenter
de ses abris de protection
civile. La duree du vol des
missiles sol-sol etant de
l'ordre de 5-20 minutes, il
importe de les detecter tres
vite. Ceci suppose l'acces ä

des satellites d'observation
et de communication que
nous ne possedons pas.
Qu'il s'agisse d'envoyer la
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Population aux abris ou de
combattre les missiles sol-
sol, nous serons confrontes
au probleme de la coUaboration

avec d'autres pays.
Un probleme politique avant
d'etre militaire. II faudra,
soit accepter de coUaborer,
soit renoncer ä une protection

active, en esperant que'e parapluie de nos voisins
soit assez grand pour nous
Proteger. Mais n'a-t-on pas
toujours une epaule mouil-
'ee en partageant le para-
P'uie d'une autre personne?

Deux groupes de travail

etudient actuellement
ce probleme. Leurs conclusions

permettront d'apprecier
|a Situation et de faire

'es propositions qui s'im-
posent.

Avec sa munition DCA 35
mm AHEAD, Oerlikon
Contraves apporte une contribution

au combat ä tres
courte distance (1-2 km),
contre les missiles air-sol,
de croisiere et sol-sol. La
munition AHEAD se
distingue de la munition 35
mm normale, par le fait
que le moment de l'explo-
sion de chaque obus est
Programme ä la sortie de la
bouche ä feu. L'obus explo-
se ensuite, quelques dizaines

de metres devant le
missile, en provoquant un
nuage d'eclats. En passant
dans ce nuage, le missile
est abime, devie ou detruit.

Si le resultat est interessant

pour proteger les an-
tennes des radars contre
les missiles antiradars, il

semble moins ideal contre
les missiles sol-sol. En les
faisant eclater ä quelques
centaines de metres du sol,
on augmente la surface de
retombee des eclats et les
risques de blesser les
individus qui se trouvent dans
cette zone. Si un avion
moderne peut combattre les
missiles de croisiere, il lui
est par contre impossible
de detruire les missiles sol-
sol dans la phase terminale
de vol. Cette täche incom-
bera donc ä la DCA du
futur.

L'aviation et la DCA
restent donc bien les
partenaires complementaires de
la defense aerienne au profit

de la population et des
forces terrestres.

J.-P. C.

Budgets et plans financiers en chiffres pour 1996-1999
(etatau 16 aoüt 1995)

B95 B96
(en million:

P97
> de francs]

P98 P99

Total DMF nominal 5084 4839 5159 5177 5266

Depenses d'exploitation 2469 2448 2583 2582 2619

Depenses d'armement 2615 2391 2576 2595 2647

Legende :B budget P plan financier

Pour 1995-1999, le taux de croissance annuel des depenses militaires ne se monte qu'ä
1.0 %, ce qui correspond ä un recul de plus de 1 % en termes reels.

Durant la meme periode, les depenses d'exploitation augmentent de 1,5 % par annee,
ce qui correspond ä une diminution de 0,5 % en termes reels.

• Dans le budget 1996, les depenses d'exploitation diminuent de 0,8 % par rapport ä l'an¬
nee precedente. Les depenses de personnel diminuent de 3,3 %, dans le cadre de la
reduction des effectifs. Sans tenir compte des depenses pour la taxe sur les carburants et
pour la TVA, neutres sur le plan financier, les depenses pour les biens et services
diminuent de 2 %.
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perieurs, faites de maniere
si generale que les participants

sont obliges de chercher

peniblement entre les
lignes ce qui les concerne.

- Un ennemi qui n'est
Pas pris au serieux et qui,
Par principe, n'a pas d'autre

intention que de pousser
de A ä B, en s'empe-

trant dans notre verrou

d'infanterie, ce qui nous
donnera l'occasion de lancer

une belle action de
flanc victorieuse contre son
secteur de regroupement.
On considere l'ennemi comme

vraiment complaisant,
puisqu'il veut bien deboucher

sur le terrain prevu
pour notre riposte

En derniere analyse, la
troupe ne paie-t-elie tres

cher la sauvegarde de la
sacro-sainte liberte de
manceuvre de ses commandants

dans le domaine de
l'instruction Ceux-ci ne
doivent-ils pas admettre
que leur röle actuel est
davantage de gerer des
formations d'instruction que
de Commander des unites
de combat

AR.

Rectificatif

Dans la RMS de janvier dernier, numero special consacre aux Forces
aeriennes, nous avons attribue faussement la photo de la page de Couverture. En
realite, cette photo et la plupart de celles qui illustrent les articles consacres ä
la DCA ont ete faites par l'adjudant sous-officier E. Bohnenblust. Avec nos ex-
cuses... (red.)
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